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Communiqué de presse 

 
Plan de relance et Petites Villes de Demain : la Banque des Territoires 

aux côtés de l’Etat et des collectivités locales de la Creuse 

 
Guéret, le 9 février 2021  
 
La Préfète de la Creuse a convié les collectivités locales du programme « Petites Villes de 
Demain » (PVD) à une présentation des actions et perspectives offertes par ce programme 
national. Dans ce cadre, la Banque des Territoires a présenté les futures mesures qu’elle va 
déployer au service des territoires concernés. 

A l’invitation de la Préfète de la Creuse, en présence des parlementaires, de la Présidente du Conseil 
départemental et du directeur de la Banque des Territoires, une présentation aux élus des 
perspectives ouvertes par le plan de relance gouvernemental, auquel la Banque des Territoires 
contribue fortement, a été faite. L’occasion de rappeler les moyens apportés pour soutenir les projets 
publics et privés nécessaires au développement territorial en cette période de crise. Un des axes du 
plan de relance consiste à faire émerger des projets pour la rénovation des centres bourgs et le 
maintien de services utiles à la population : c’est notamment l’objet du programme « Action Cœur 
de Ville » dont bénéficie Guéret et du programme « Petites Villes de Demain » qui a été présenté 
aux élus. 

A l’issue de ce comité a été signé un protocole d’intention précisant la coopération entre le Conseil 
Départemental et la Banque des Territoires pour la mise en œuvre du programme « Petites Villes 
de Demain ». Cet engagement commun ouvre la voie à un accompagnement coordonné des projets 
portés par les communes bénéficiaires du programme « Petites Villes de Demain ». Ce soutien leur 
permettra de réaliser des diagnostics de situation et de définir des programmes nécessaires à 
l’amélioration du fonctionnement des centres bourgs, en termes d’habitat, de services, de mobilité 
ou de développement durable par exemple. A ce titre, la Banque des Territoires apportera 595 000 
euros au conseil départemental sur 6 ans. 

20 communes de la Creuse lauréates du programme « Petites Villes de Demain »1 vont obtenir ce 
soutien de l’Etat (ANCT), de la Région (programme centre bourgs), du Département et de la Banque 
des Territoires. Dans ce cadre, outre l’ingénierie qu’elle va mobiliser, la Banque des Territoires 

 
1 Les communes labellisées PVD sont : Ahun, Aubusson, Bénévent-l'Abbaye, Bonnat, Bourganeuf, Évaux-

les-Bains, Boussac, Gouzon, Jarnage, La Courtine, Crocq, Auzances, Chénérailles, Mérinchal, Lavaveix 
les Mines, Crozant, Dun-le-Palestel, Felletin, La Souterraine, Saint-Vaury 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



2 

propose des prêts de long terme à taux bonifiés à ces collectivités pour leur permettre de concrétiser 
leurs projets de territoire. Elle peut également contribuer à l’émergence de projets par de 
l’investissement aux côtés de porteurs de projets privés et publics, tel qu’elle l’a fait à La Souterraine 
avec le datacenter SostraData initié par Gamac, filiale informatique du Groupe Picoty la Banque des 
Territoires a apporté 500 000 euros. SostraData est un exemple modèle de l’impact de ces projets 
sur le territoire. La Creuse bénéficie aujourd’hui pour sa transition numérique d’un outil innovant et 
remarquable au niveau national, via sa haute résilience et son faible impact environnemental. 

Enfin, Olivier Sichel s’est également rendu à Évaux-les-Bains pour acter une intervention financière 
de Banque des Territoires au sein de la SEM Thermal d’Évaux-les-Bains. Cet apport en capital de 
970 K€ lui permettra de mener à bien son ambitieux projet de restructuration, qui bénéficie 
également d’un soutien important de l’État dans le cadre du Plan Particulier pour la Creuse. Etaient 
présents lors de cet évènement : Virginie DARPHEUILLE Préfète de la Creuse, Sandrine DERVILLE 
Vice-Présidente Région Nouvelle Aquitaine en charge du tourisme, Jean-Baptiste MOREAU Député, 
et Nicolas SIMONNET Président de Creuse Confluence. 
 
A l’occasion de ce déplacement, Olivier Sichel, directeur de la Banque des Territoires, a tenu à 
souligner l’engagement de la Banque des Territoires au bénéfice des territoires ruraux : «Mettre en 
place le plan de relance aux côtés de la Préfecture de la Creuse et appliquer le plan particulier de 
ce territoire validé par le gouvernement est un véritable défi pour lequel nous sommes pleinement 
engagés. Les élus et la population peuvent compter sur notre offre de service. Le partenariat engagé 
ce jour avec le département de la Creuse va bénéficier aux 22 communes du programme « Petites 
Villes de Demain » pour en faire des territoires plus attractifs, connectés, durables et inclusifs. Tel 
que cela a été fait à Guéret pour le programme « Action Cœur de Ville », il nous faut ensemble 
définir les projets qui permettront à l’Etat, aux collectivités locales et à la Banque des Territoires 
d’apporter à la Creuse des solutions pour son avenir. » 
 
Virginie Darpheuille, préfète de la Creuse : « Le programme gouvernemental « Petites Villes de 
Demain » (PVD) va permettre d’améliorer les conditions de vie des habitants des petites communes 
exerçant des fonctions de centralités, en accompagnant les collectivités dans la concrétisation de 
leurs projets de territoire. Il correspond parfaitement à une des actions inscrites au Plan particulier 
pour la Creuse, signé par le Premier ministre et les acteurs du territoire le 5 avril 2019 et aujourd’hui 
dynamisé par le Plan de relance gouvernemental, auquel contribuent les collectivités locales et la 
Banque des Territoires. En accueillant aujourd’hui le directeur général de la Banque des Territoires, 
nous avons pu, avec l’ensemble des collectivités concernées par le programme PVD, rappeler les 
offres contenues dans ce plan, dont les acteurs creusois doivent aujourd’hui se saisir pour leurs 
projets de développement. Je salue l’appui apporté par la Banque des Territoires au programme 
PVD, notamment par l’apport, dans le cadre d’un accord avec l’Etat, d’une importante capacité 
d’ingénierie aux villes et intercommunalités concernées. 
 
La Présidente du Conseil départemental, Valérie SIMONET, a rappelé que « le Département de la 
Creuse, garant de la solidarité territoriale, entend s’engager conjointement avec l’Etat et la Banque 
des Territoires dans un programme qui est porteur d’un nouveau dynamisme des « petites 
centralités ». Elles sont au cœur de la vie dans nos territoires, essentielles à l’attractivité de la 
Creuse. Le Conseil départemental, acteur de proximité, a toujours été aux côtés des communes et 
des EPCI, en proposant des dispositifs financiers et d’ingénierie qui, encore aujourd’hui, leur 
permettent de réaliser leurs projets.Il ne pouvait donc que s’associer activement à la déclinaison 
creusoise du programme « Petites Villes de Demain » en y affectant des moyens significatifs et en 
contribuant à faciliter la coopération entre les acteurs. Le tout permettra d’en booster les effets pour 
la Creuse. » 
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A propos de la Banque des Territoires 
Créée en 2018, la Banque des Territoires est un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle rassemble dans une même 
structure les expertises internes à destination des territoires. Porte d’entrée client unique, elle propose des solutions sur 
mesure de conseil et de financement en prêts et en investissement pour répondre aux besoins des collectivités locales, 
des organismes de logement social, des entreprises publiques locales et des professions juridiques. Elle s’adresse à tous 
les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de lutter contre les inégalités sociales et les 
fractures territoriales. La Banque des Territoires est déployée dans les 16 directions régionales et les 35 implantations 
territoriales de la Caisse des Dépôts afin d’être mieux identifiée auprès de ses clients et au plus près d’eux. 
Pour des territoires plus attractifs, inclusifs, durables et connectés.  
www.banquedesterritoires.fr   @BanqueDesTerr  
 
Contact presse : 
Banque des Territoires Nouvelle-Aquitaine– Groupe Caisse des Dépôts  
Pascale Artaz, chargée de communication : pascale.artaz@caissedesdepots.fr – 05.56.00.01.93     

 @BdT_NAquitaine  
 
 
 
A propos de SostraData 
Implanté en Creuse, SostraData est un datacenter innovant porté par trois actionnaires français : Picoty, Atrium et Banque 
des Territoires. SostraData est le 1er datacenter français certifié tier-IV, plus haute certification disponible permettant de 
garantir la protection des données et applications hébergées. Au-delà de sa performance opérationnelle, le datacenter 
affiche une performance énergétique modèle grâce à une technologie brevetée économe en énergie. 
En garantissant sécurisation des données et performance énergétique, SostraData permet aux entreprises et organismes 
publics de bénéficier d’une solution d’hébergement performante en cohérence avec leurs démarches RSE. 
Gamac, exploitant commercial du datacenter propose des offres Cloud sur-mesure permettant aux entreprises régionales 
et nationales d’intégrer facilement le datacenter.  
SostraData, un datacenter local au service de la protection de vos données 
sostradata.fr   www.linkedin.com/company/sostradata/  
 
Contact presse  
Sostradata:  
Céline Texier, responsable Marketing Communication : celine.texier@sostradata.fr -  
 
 
Contact presse : 
Préfecture du département de la Creuse :  
Mme Maïmouna DIALLO, chargée de communication – maimouna.diallo@creuse.gouv.fr - Tél. 05.55.51.58.95 
 
Contacts Presse : 
Agence Qui Plus Est - Chamalières - 04 73 74 62 35 
Elodie FLAK - 07 55 58 25 68 
elodie.flak@quiplusest.com           
 
Les Thermes - 05 55 65 50 01 
Jean Monteiro 
direction@evauxthermes.com 
www.evauxthermes.com 

 complexe.thermal.evaux.les.bains 
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